LOCATION DU MOBILIER

TARIF A COMPTER DU 1ER AVRIL 2024

Habitant de la Commune : Caution de 100 €uros

Mobiliers

Tarifs

Tables

3,10 €uros I’Unité

Chaises

0,60 € I’Unité

Habitant Hors Commune : Caution de 100 €uros

Mobiliers

Tarifs

Tables

5,20 €uros I’Unité

Chaises

1,10 € I’Unité




